
 

 

Ottawa, le 31 juillet 2003 

EP-2003-003 

EU ÉGARD À une demande présentée par Jennifer Mitchell au nom de Newtech Beverage 
Systems Ltd., aux termes du paragraphe 67.1(1) de la Loi sur les douanes, visant à obtenir 
une ordonnance de prorogation du délai de présentation d’un avis d’appel concernant des 
décisions rendues par le commissaire de l’Agence des douanes et du revenu du Canada 
(le commissaire) à l’égard de révisions ou de réexamens aux termes de l’article 67 de la 
Loi sur les douanes concernant les relevés détaillés de réajustement qui suivent délivrés le 
3 février 2003 : 
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ORDONNANCE DU TRIBUNAL 

ATTENDU QUE la demande susmentionnée a été déposée le 23 juin 2003; 

ATTENDU QUE le commissaire a déposé un exposé auprès du Tribunal le 28 juillet 2003, 
dans lequel il consent à la demande susmentionnée; 

ÉTANT DONNÉ que le Tribunal est convaincu que les conditions énoncées au 
paragraphe 67.1(4) de la Loi sur les douanes ont été satisfaites; 

PAR CONSÉQUENT, le Tribunal fait droit à la demande de prorogation du délai et 
ordonne que le délai prévu pour la présentation d’un avis d’appel de décisions du 
commissaire concernant les révisions ou réexamens susmentionnés soit prorogé 
jusqu’au 3 septembre 2003. 
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